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ARTICLE 18

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement présenté par le groupe Socialistes et apparentés vise à contester les suppressions 
d’autorisation des préfets de département ou du préfet de police s’agissant de la possibilité pour des 
agents de sécurité privée d’effectuer des palpations de sécurité « en cas de circonstances 
particulières liées à l’existence de menaces graves pour la sécurité publique ou lorsqu’un périmètre 
de protection a été institué ».

De même, cet amendement conteste la suppression annexe de l’autorisation de la commission 
d’agrément et de contrôle pour les agents de sécurité privée effectuant des palpations de sécurité 
« pour l’accès aux enceintes dans lesquelles est organisée une manifestation sportive, récréative ou 
culturelle rassemblant plus de 300 spectateurs ».

Ces deux suppressions des dispositifs d’agrément et de contrôle ne sont pas opportuns ni 
souhaitables.


